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Du Full HD qui se glisse dans la poche
O rtustech, une société 

japonaise , a annoncé 
avoir mis au point un 
écran LCD de 4,8 pouces 
(12 cm) Full HD. Soit 
1 920 par 1 080 points et 
une densité de 458 points 
par pouce ! Bien au-delà 
de ce qui se fait de mieux 
actuellement, à savoir  
le fameux écran Retina de 
l’iPhone 4. Ce petit bijou aurait 
des angles de vision horizon-

taux de 160° et serait capable 
de restituer des  couleurs  
précises couvrant 72 % de 

l’ensemble des couleurs 
NTSC. 
Pour l’instant, il ne s’agit 
que d’un prototype. Il  
faudra donc patienter 
quelques années avant 
de voir  débarquer ce type 
d’écran dans nos appa-
reils. Mais cela laisse 
 présager ce dont seront 

capables à l’avenir nos smart-
phones, tablettes et autres 
consoles portables M SC

 Le juge européen condamne 
l’application sans discernement 

de la redevance pour copie privée aux 
entreprises comme aux particuliers. 
L’affaire jugée concerne le système 
de la copie privée en Espagne. 
Un distributeur de supports vierges 
(CD-R, CD-RW, DVD-R) et de lecteurs 
MP3 était poursuivi par la SGAE 
(Sacem espagnole), qui lui reprochait 
de ne pas avoir payé la redevance 
pour copie privée entre septembre 
2002 et septembre 2004. Avant 
de rendre sa décision, la juridiction 
espagnole a saisi la Cour de justice 
de l’Union européenne en juin dernier, 
afin de connaître la liste des 
équipements auxquels devait 
s’appliquer la redevance pour copie 

privée. La Cour 
vient de juger 
qu’il est illégal 
d’imposer une 
taxe pour copie 
privée à tous 
les types de 
consommateurs, 
sans distinction 
de l’usage qu’ils 
font de leurs 
supports 
(CJUE 21-10-
2010). Cette 
rémunération 
est, en effet, une 
contrepartie du 
droit à la copie 
privée dont 
disposent les 
consommateurs, 
ce qui exclut 
de facto 
la possibilité 

de réaliser des copies privées dans 
le cadre professionnel, archivage 
notamment. En France également, la 
redevance prévue par l’article L. 311-4 
du code de la propriété intellectuelle, 
s’applique indifféremment, quel 
que soit l’usage qu’aura l’utilisateur 
final des supports, à savoir privé 
ou professionnel. Or, en toute logique, 
les professionnels devraient être 
affranchis de l’obligation de redevance 
au titre de la copie privée lorsqu’ils 
acquièrent des supports vierges 
pour leurs activités professionnelles. 
De toute évidence, la loi française 
devra également être modifiée de 
manière à prévoir un régime différencié 
entre particuliers et professionnels, 
ces derniers ne devant pas acquitter 
de redevance sur les supports 
qu’ils achètent dans le cadre 
de leurs activités.

La redevance pour copie 
privée doit être adaptée 
à la finalité du support

Chaque semaine, 
Me Alain
Bensoussan,
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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Les Actus

L e géant des proces-
seurs lance une nou-

velle gamme de cartes 
graphiques, les 6800, 
 visant le marché moyenne 
gamme (entre 150 et 
250 euros). Contraire-
ment à ce que 
pourrait laisser 
penser le change-
ment de nomen-
clature, il ne s’agit 
pas d’une nouvelle 
architecture. Il fau-
dra pour cela 
attendre  la gamme 
6900, à la fin de 
l’année. Ici, il ne 
s’agit que d’une mo-
dification de la série 5000, 
visant à réduire le coût de 
production et donc le prix 
des cartes. Quelques 
fonctions ont été suppri-
mées ou limitées (Cross-
Fire) alors que l’accent  
a été mis sur d’autres 

aspects  qui concernent 
les joueurs, comme la 
tessellation qui permet de 
faire varier le niveau de 
détails d’objets en 3D en 
fonction de leur distance 
d’affichage. 

Les HD 6850 et 6870 
 affichent, d’après les 
 premiers tests, des per-
formances supérieures 
aux HD 5750 et HD 5850 
et devraient concurren-
cer les nVidia GeForce 
GTX 460 et 470, avec un 
bon  rapport perfor-
mances/prix M SC

AMD dégaine 
ses Radeon 6800

  Micro Hebdo  
  à la radio

 Chaque vendredi à partir de 15 heures, 
retrouvez François Sorel, spécialiste 

des nouvelles technologies, Frédéric 
Boutier et Jean-Marie Portal, rédacteurs 
en chef adjoints de Micro Hebdo, dans 
l’émission De quoi j’me mail, diffusée
en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences 
au 3216 ou sur www.rmc.fr.
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N on, les fabricants de télé-
viseurs n’ont pas soudai-

nement accordé leurs violons 
autour d’un standard pour la 
3D relief. Mais la 3D va enfin 
devenir un peu plus acces-
sible grâce aux efforts de 
 fabricants d’accessoires. 
La marque XpanD vient, en 
effet, d’annoncer la sortie 
 imminente d’une paire de 

 lunettes actives uni-
verselles, les X103, 
compatibles avec la majorité 
des téléviseurs du marché 
(liste à cette adresse : www.
xpandcinema.com/3dtv). Elles 
sont disponibles en précom-
mande sur le site Amazon 
(uniquement sur le portail 
américain pour l’instant), à un 
tarif avoisinant les 100 dollars. 

Cette offre devrait permettre 
aux heureux possesseurs 
d’écran relief de s’inviter les 
uns chez les autres pour des 
séances de cinéma ou de 
jeux vidéo, sans se préoccu-
per de problèmes de com-
patibilité... M SC

Bientôt la 3D universelle

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Les smartphones ne sont pas des centrales 
nucléaires… En page 30 du numéro 653 de 
Micro Hebdo, nous voulions bien sûr indiquer 
que l’émetteur radio Wi-Fi d’un smartphone 
consomme 1 000 mW (milliwatts) et non pas 
1 000 MW (mégawatts).
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